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 n°82 220 du 31 mai 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 15 décembre 2011, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant 

à l’annulation de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 6 juillet 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 9 février 2012. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. PAUL loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Après une demande d’asile introduite le 3 janvier 2007 et clôturée le 6 mars 2007 par une 

décision confirmative de refus de séjour du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ainsi 

qu’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

introduite le 16 janvier 2008 et déclarée irrecevable le 11 juin 2008, la requérante a introduit, par 

courrier recommandé du 11 juin 2009, une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 1
er

 décembre 2009, elle a transmis un formulaire type de demande de régularisation à la partie 

défenderesse auquel elle a joint notamment un certificat médical et des promesses d’embauche. 
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Par un courrier daté de 3 mars 2010, le fonctionnaire médecin a invité la requérante à produire dans un 

bref délai un rapport médical actualisé. Répondant à ce courrier, la requérante a transmis, le 6 mai 

2010, un certificat médical daté du 23 avril 2010 de son psychiatre. 

 

Le 9 juin 2011, le fonctionnaire médecin a transmis à la partie défenderesse son rapport. 

 

1.2. En date du 6 juillet 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision de 

rejet de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

Cette décision constitue l’acte attaquée et est motivée comme suit : 

 

« Motif(s) : 

 

A l’appuie (sic) de sa demande de séjour de plus de trois mois en Belgique sur base de l’article 9ter, 

Madame [la requérante], de nationalité Niger, évoque une pathologie qui l’affecterait. 

 

Invité à se prononcer sur la situation médicale de l’intéressée et sur son éventuel retour dans son pays 

d’origine (le Niger), le médecin de l’Office des Etrangers, dans son avis du 08.06.2011, après analyse 

des informations médicales en sa possession, affirme que Madame [la requérante] souffre d’une 

affection psychiatrique chronique soigné (sic) par un traitement médicamenteux et un suivi 

spécialisé et d’une allergie multiple soigné (sic) également par un traitement médicamenteux et un 

suivi spécialisé. 

 

Concernant la capacité de voyager, le médecin de l’Office des Etrangers affirme qu’il n’existe pas de 

contre-indication médicale à voyager à condition que l’intéressée soit suivie médicalement dans son 

pays d’origine. 

 

Pour ce qui est de la disponibilité et du suivi du traitement au pays d’origine (le Niger), le médecin de 

l’Office des Etrangers invoque plusieurs articles qui confirment la présence de plusieurs hôpitaux 

nationaux et régionaux au Niger (Niger le projet de soins de la fistule). Une liste accessible sur 

www.pnud.ne indique la disponibilité en hôpitaux, polycliniques et pharmacies au Niger. Le site de 

l’hôpital national de Niamey www.raft.hcuge.ch nous informe de l’existence des médecins internistes, 

dermatologues et ORL en son sein. Par ailleurs, la liste des médicaments accessibles sur 

www.lediam.com met en évidence la disponibilité du traitement prescrit à la requérante en Belgique 

ainsi que du traitement équivalent pouvant le remplacer valablement sans causer préjudice à 

l’intéressée. 

 

Quant à l’accessibilité des soins au Niger, soulignons qu’il existe dans ce pays une Caisse Nationale de 

Sécurité Sociale chargée de recouvrement de toutes les cotisations. Les risques qui sont couverts 

sont : vieillesse invalidité-décès, prestations familiales, accidents du travail. Les cotisations sont calculées 

sur un salaire plancher correspondant au salaire minimum légal et sur un salaire plafond 

(http://www.cleiss.fr/docs/cotisations/niger.html). A l’heure actuelle, la couverture sanitaire est assurée 

par des établissements de soins de santé relevant à la fois du secteur public et du secteur privé à but 

lucratif. La structure de l’offre publique de biens et services médicaux est constituée sur le plan 

technique de trois (3) niveaux de prestations. Le premier niveau est constitué par les Centres de Santé 

Intégrés (CSI), dont la mission principale est d’assurer des prestations primaires de soins 

promotionnels, préventifs et curatifs, à travers un paquet minimum d’activités (PMA). Suivant les normes 

établies par le Ministère de la santé publique, un centre de santé intégré dessert théoriquement une 

population comprise entre 5 000 et 10 000 habitants lorsqu’il est classé dans la 1ère catégorie (CSI de 

type 1), et entre 10 000 et 15 000 habitants lorsqu’il est classé dans la 2ème catégorie (CSI de type 2). 

Les données du système national d’information sanitaire (SNIS) établissent en 2008 le nombre total des 

centres de santé intégrés à 756, dont 594 CSI de type 1 et 162 CSI de type 2, implantés sur l’ensemble 

du territoire national. Les villages sont couverts par les cases de santé, qui sont au nombre de 2392, 

placées sous la supervision des centres de santé intégrés. Essentiellement implantés dans les chefs 

lieux des départements et dans les communes urbaines, les hôpitaux de district se situent également à 

ce premier niveau de prestations. Le deuxième niveau des prestations est constitué par les Centres 

Hospitaliers Régionaux, établis généralement dans les chefs lieux des régions. Le troisième niveau est 

formé par les hôpitaux nationaux, la maternité de référence et les centres spécialisés. 

(http://www.alternativeniger.org/IMG/pdfRapportSante.pdf). 

L’intéressée peut rentrer dans son pays trouver un emploi pour financer ses soins médicaux ; il peut 

également trouver assistance auprès des personnes qui lui sont proches qui ont organisé son voyage 

en Belgique. 
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Les soins sont donc disponibles et accessibles au Niger. 

 

L’avis du médecin de l’Office des Etrangers est joint à la présente décision, les informations du pays 

d’origine se trouvent dans le dossier du requérant auprès de notre administration. 

 

Dès lors, 

1) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH).  

 

2.2.  Dans ce qui peut être considéré comme une première branche, après avoir précisé les contours 

théoriques des dispositions dont elle invoque la violation, la partie requérante soutient qu’il ressort des 

informations relatives à la situation au Niger que les soins psychiatriques et la prise en charge des 

troubles d’origine traumatologique n’y sont pas possibles et que les structures de santé mentale sont 

totalement déficientes voire inexistantes dans certaines parties du pays. Elle ajoute, en s’appuyant sur 

des rapports et études de divers organismes (Conseil suprême pour la restauration de la démocratie du 

Niger, OMS, OIM et autres, voir requête, pièces jointes n° 12 à 16), que la possibilité de soins 

psychiatriques adaptés au Niger n’est pas assurée. Elle craint qu’à défaut de tels soins, une 

décompensation psychologique se produise, son médecin ayant diagnostiqué un état proche de la 

mélancolie qui est la forme la plus sévère de dépression. 

 

2.3. Dans ce qui peut être considéré comme une deuxième branche, la partie requérante expose que 

la décision attaquée n’est pas correctement motivée « lorsqu’elle se fonde sur le rapport du médecin qui 

indique qu’il n’y a pas de contre-indication médicale à voyager à condition que l’intéressée soit suivie  

médicalement dans son pays d’origine. Le médecin reconnaît dès lors l’existence d’une maladie grave 

mais considère que cette maladie ou ces maladies peuvent être soignées au niger (sic). Le médecin se 

fonde sur la liste des hôpitaux polycliniques (sic) et pharmacies au Niger dont il ressortirait qu’il y a des 

médecins internistes, des dermatologues et des ORL » . La partie requérante argue que la présence de 

médecins internistes, dermatologues et ORL est sans intérêt pour le traitement de ses problèmes 

psychiatriques dès lors que son état de santé nécessite des soins psychiatriques spécialisés tandis que 

ses problèmes d’allergie nécessitent selon elle les services d’un allergologue ou d’un pneumologue. 

 

2.4. Dans ce qui peut être considéré comme une troisième branche, la partie requérante estime que 

les informations de la partie défenderesse relatives à « l’existence d’une caisse nationale de sécurité 

sociale couvrant la vieillesse, l’invalidité et décès (sic), les prestations familiales et les accidents du 

travail ne sont pas davantage pertinentes puisqu’il s’agit ici de soins de santé et ni de pension, ni de 

prestation familiales ni d’indemnité d’accident suite à un accident du travail. L’offre de soins n’est dès 

lors pas couverte. ». Elle argue par ailleurs que la référence à l’existence de centres de santé intégrés 

n’est également pas pertinente dès lors qu’elle a plutôt besoin d’assistance de spécialistes.  

 

2.5. Dans ce qui peut être considéré comme une quatrième branche, la partie requérante soutient 

que la décision attaquée est contradictoire en ce qu’elle reconnaît dans un premier temps l’existence 

d’une pathologie grave mais considère dans un deuxième temps que cette pathologie n’est pas de 

nature à entraîner un risque pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

 

 

3. Discussion 
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3.1.  Sur la deuxième branche du moyen, force est tout d’abord de relever qu’il n’est pas contesté que 

l’état de santé psychiatrique de la partie requérante nécessite un suivi par « un médecin spécialisé en 

psychiatrie » (cf. rapport du médecin conseil de la partie défenderesse du 8 juin 2011).  

 

Force est ensuite de relever qu’aucun des documents dont la partie défenderesse fait état n’évoque 

clairement la possibilité d’accès à un suivi par un psychiatre. Le document intitulé « Niger : le projet de 

soins de la fistule », consacré à cette problématique, ne l’évoque pas, même indirectement ; l’extrait du 

site « www.pnud.ne », quant à lui, reprend simplement une liste d’hôpitaux, polycliniques, cliniques (et 

pharmacies) sans autre précision quant aux services qui sont effectivement rendus dans ces 

établissements tandis que l’extrait du site « raft.hcuge.ch » consacré à l’hôpital National de Niamey fait 

état notamment de l’existence d’un service de neuro-psychiatrie parmi les différents 

départements, comme le relève la partie défenderesse dans sa note d’observations (ce que ne fait 

cependant pas la décision attaquée elle-même), mais l’organigramme (page 2) est incomplet et ce 

département n’y apparaît pas, à la différence d’autres. D’un point de vue documentaire, cette source 

lacunaire ne permet donc pas à elle seule de conclure à l’accessibilité dans cet hôpital aux soins 

psychiatriques requis par l’état de la partie requérante, ce dont ne permet pas davantage de s’assurer 

un quelconque autre document produit par la partie défenderesse à cet égard. 

 

La décision attaquée n’est donc pas adéquatement et suffisamment motivée, ce qui se reflète dans la 

critique de la partie requérante en ce qu’elle argue que la présence de médecins internistes, 

dermatologues et ORL est sans intérêt pour le traitement de ses problèmes psychiatriques. Ce n’est que 

dans la note d’observations de la partie défenderesse, qui n’est cependant pas destinée à établir une 

motivation a posteriori, que l’on peut comprendre que la mention de la présence de médecins 

internistes, dermatologues et ORL vise le traitement des allergies de la partie requérante.  

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la 

partie requérante, mais n’implique que l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressée. De plus, la motivation d'une décision doit être claire, complète, 

précise et adéquate afin de permettre aux intéressés de vérifier qu'elle a été précédée d'un examen des 

circonstances de l'espèce (voir, par exemple, C.E. du 16 février 2009 n° 190.517). 

 

Or, en l’espèce, la partie requérante avait invoqué distinctement deux pathologies et le passage de la 

décision attaquée relatif à la possibilité de soins n’en évoquait expressément qu’une (lorsqu’est évoquée 

« l’existence des médecins internistes, dermatologues et ORL ») et de surcroît peu clairement, comme 

exposé ci-dessus.   

 

Le moyen est, dans cette mesure, fondé. 

 

3.2. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen qui, à les supposer fondées, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article unique. 
 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980, prise le 6 juillet 2011 à l’encontre de la partie requérante est annulée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille douze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 


